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1 LES PRODUCTEURS ET PRODUCTRICES ACÉRICOLES DU 
QUÉBEC 

Les Producteurs et productrices acéricoles du Québec (PPAQ) accueillent avec ouverture la 
démarche de consultation nationale sur le territoire et les activités agricoles du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ). Comme le MAPAQ, les 
PPAQ estiment que le territoire agricole fait partie du patrimoine du Québec; il doit ainsi être 
protégé par l’entremise d’une réglementation stricte et cohérente. Le lien établi entre le 
patrimoine du Québec et le territoire agricole prend par ailleurs tout son sens lorsqu’il est 
question d’érablières et d’acériculture, les traditions du temps des sucres étant inscrites au 
patrimoine immatériel du Québec depuis 20211.  
 

1.1 L’organisation 

Les PPAQ représentent les intérêts de 13 300 acériculteurs et acéricultrices et de plus de 8 000 
entreprises acéricoles. Le Québec assure en moyenne 72 % de la production mondiale de sirop 
d’érable et exporte dans plus de 70 pays2. Les PPAQ sont la référence mondiale pour la 
valorisation et la mise en marché collective des produits d’érable, dans un souci constant de 
développement durable. Ils investissent dans la recherche, l’innovation, le développement des 
marchés et la promotion via les marques génériques Érable du Québec et Maple from Canada 
et directement en partenariats avec les transformateurs. Les PPAQ génèrent ainsi un maximum 
de mobilisation et de sentiment d’appartenance auprès des acériculteurs et acéricultrices, des 
partenaires de la filière et des consommateurs et consommatrices, ici et à l’étranger. 
 

1.2 La contribution économique et sociale de la filière acéricole 

Dans une étude dévoilée en 2022 et réalisée par une équipe d’experts menée par Maurice 
Doyon, professeur titulaire du département d’économie agroalimentaire et des sciences de la 
consommation de l’Université Laval, l’impact économique de l’acériculture sur le produit 
intérieur brut (PIB) canadien a été évalué à 1,133 milliard de dollars3. Les retombées 
économiques de l’acériculture représentent également, pour la même année, 12 582 emplois 

 
 
1 https://www.patrimoine-culturel.gouv.qc.ca/rpcq/detail.do?methode=consulter&id=48&type=imma  
2 Producteurs et productrices acéricoles du Québec. (2023). Dossier économique – statistiques 2022.  Repéré à 

https://ppaq.ca/fr/publications/dossier-economique-statistiques-2022/  
3 Producteurs et productrices acéricoles du Québec. (2022). Évaluation des retombées économiques de 
l’acériculture québécoise en 2023.  Repéré à  https://ppaq.ca/fr/publications/etude-economique-2020/ 
 

 

https://www.patrimoine-culturel.gouv.qc.ca/rpcq/detail.do?methode=consulter&id=48&type=imma
https://ppaq.ca/fr/publications/dossier-economique-statistiques-2022/
https://ppaq.ca/fr/publications/etude-economique-2020/
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équivalent temps plein et des revenus de taxation de 235 millions de dollars pour le Québec et 
le Canada.  
 
Les retombées économiques de l’acériculture démontrent que la filière acéricole enrichit toute 
la société québécoise. Il est ainsi logique de soutenir son déploiement par l’entremise d’un 
environnement réglementaire favorable et adapté. La production et la transformation des 
produits de l’érable créent des milliers d’emplois et contribuent à l’économie par leur 
dynamisme et des contributions fiscales importantes pour les gouvernements. Ces activités 
entraînent des répercussions majeures dans les 12 régions acéricoles du Québec; le secteur 
acéricole constitue ainsi une locomotive économique pour de nombreuses localités. De plus, il 
faut souligner que le Québec est le leader mondial en production d’équipement acéricole. Le 
développement de la production acéricole permet ainsi de soutenir et stimuler l’innovation et la 
créativité des gens d’ici, alors que les acériculteurs et acéricultrices du Québec 
s’approvisionnent localement en pièces et en équipements.  
 

1.3 La contribution écologique des érablières 

Les forêts d’érables du Québec sont une source importante de stockage du carbone. Elles 
contribuent à lutter contre les changements climatiques et à amenuiser leurs impacts sur la 
société. Les érablières utilisées à des fins acéricoles au Québec stockent plus de 744 000 
tonnes métriques de carbone par an, soit 11 fois plus de carbone que la production de sirop 
d’érable en génère4. À titre indicatif, les forêts d’érables en exploitation permettent de 
séquestrer annuellement l’équivalent du carbone rejeté par plus de 220 000 voitures qui roulent 
sur nos routes.  
 
Les forêts d’érables du Québec abritent des espèces d’animaux et de plantes diversifiées, 
soutenant ainsi une riche biodiversité. Cette richesse naturelle est notamment composée de 17 
espèces fauniques et 40 espèces végétales menacées, vulnérables ou susceptibles d’être 
désignées comme telles5. Les centaines de milliers d’hectares de forêt québécoise possédant 
un statut d’érablière à l’état naturel ou bien d’érablière exploitée à des fins acéricoles sont des 
refuges pour la faune et la flore à protéger.  
 
De la régulation du climat à la fourniture de précieux produits forestiers, les érablières en 
exploitation au Québec génèrent une douzaine de biens et services écologiques. Ces derniers 

 
 
4 Producteurs et productrices acéricoles du Québec. (2022). Comment le sirop d’érable du Québec contribue aux 
systèmes alimentaires sains et durables.  Repéré à https://ppaq.ca/app/uploads/2022/11/PPAQ-
MapleInfograpphic_VF.pdf  
5 Ibid. 

https://ppaq.ca/app/uploads/2022/11/PPAQ-MapleInfograpphic_VF.pdf
https://ppaq.ca/app/uploads/2022/11/PPAQ-MapleInfograpphic_VF.pdf
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ont été identifiés en 2022 par un groupe d’experts-conseils chevronnés et sont identifiés dans 
l’encadré ci-dessous. Leur valeur annuelle est estimée à plus de 1,6 milliard de dollars6. 
 
Biens et services écologiques rendus par les érablières du Québec 
 

Régulation du climat 
Contrôle biologique 
Approvisionnement en eau 
Valeurs esthétiques 

Qualité de l’air 
Pollinisation 
Eau d’érable 
Valeurs culturelles 

Contrôle de l’érosion 
Qualité de l’eau 
Autres produits forestiers 
Activités récréatives et 
agrotourisme  

 
  

 
 
6 Ibid. 
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2 LA DÉFINITION D’UNE ÉRABLIÈRE AU QUÉBEC 

La Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) définit une érablière 
comme : « un peuplement forestier propice à la production de sirop d’érable d’une superficie 
minimale de quatre hectares »7. Pour les PPAQ, cette définition doit demeurer inchangée et 
toujours prévaloir sur les alternatives provenant de divers règlements ou de directives 
techniques. La définition d’une érablière dans la LPTAA doit demeurer large et inclusive afin 
d’assurer de couvrir l’ensemble des combinaisons de caractéristiques qui peuvent être propres 
aux érablières de toutes les régions du Québec.   
 
L’intérêt d’une définition large et inclusive de l’érablière réside dans la nature vivante et variable 
– dans l’espace comme dans le temps – de sa composition. Le peuplement forestier propice à 
la production de sirop d’érable peut être composé de plusieurs variétés d’érable (érable à sucre, 
érable rouge, érable noir, etc.) et d’autres essences compagnes qui sont cruciales à sa 
pérennité face aux changements climatiques, mais également pour sa croissance durable. Son 
potentiel acéricole, la taille et l’âge des arbres qui le compose, sa santé globale, sa densité et 
sa productivité peuvent différer significativement d’un secteur à un autre. Les directives 
d’interventions sylvicoles promulguées par les ingénieurs forestiers et les experts ont évolué et 
continuent à évoluer, à mesure que les connaissances techniques et scientifiques sur les 
érablières s’affinent. De manière générale, les producteurs et productrices acéricoles 
effectuent des interventions sylvicoles qui ont une incidence sur les caractéristiques immédiates 
de l’érablière dans le but d’augmenter la productivité à court, moyen et long terme, la santé et 
la pérennité de cette dernière. 
 
Puisque les caractéristiques d’une érablière peuvent être altérées à la suite d’un traitement 
sylvicole, la composition de celle-ci à un moment précis dans le temps ne peut pas constituer 
– lorsqu’elle n’est pas accompagnée d’informations complémentaires sur les activités qu’elle 
peut soutenir – la base d’une définition fiable de l’érablière. Ainsi, la définition de l’érablière doit 
demeurer fondée sur sa capacité à soutenir, dans le présent et dans le futur des activités de 
production acéricole. 
 
De façon complémentaire, il est à noter que les conséquences des coupes d’érables dans les 
érablières sont majeures; elles ont des répercussions pour de nombreuses années. En effet, 
les érables d’intérêt pour la production acéricole ont besoin de plusieurs décennies pour croitre 
et devenir assez matures pour permettre l’exploitation acéricole. C’est pourquoi les 
interventions sylvicoles dans les érablières doivent être planifiées de façon à avoir un impact 
positif à court, moyen et long terme. C’est également dans ce contexte que la norme de 

 
 
7 Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, L.Q. 1996, c. 1, art. 1, par. 7. 
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jardinage acérico-forestier8, qui encadre les interventions pouvant être effectuées dans la 
grande majorité des érablières, a été définie. En contrepartie, l’exécution de traitements 
sylvicoles qui ne visent pas le maintien ou l’amélioration du potentiel acéricole d’une érablière 
pourrait mener à une disqualification de cette dernière par rapport à la définition prévue dans 
la LPTAA; une situation qui doit bien entendu être évitée. Cette réalité justifie également – dans 
un contexte de protection du territoire et des activités agricoles – le recours à une définition 
large, qui n’est pas fondée sur les caractéristiques temporaires du peuplement. 
 
Finalement, la définition de l’érablière dans la LPTAA ne doit pas être révisée de façon à en 
restreindre la portée afin de répondre à un souhait d’harmonisation interministérielle. Les 
définitions alternatives utilisées par d’autres ministères, comme le ministère des Ressources 
naturelles et des Forêts (MRNF), le sont généralement à des fins d’identification de peuplements 
qui présentent un potentiel immédiat d’entaillage et en vue de l’octroi de permis d’intervention 
acéricole en forêt publique. Ils constituent des critères de sélection de peuplement parmi 
l’ensemble des érablières existantes en forêt publique. Les définitions à portée limitée utilisées 
par le MRNF engendrent par ailleurs des problématiques importantes sur le terrain. Si elles 
devaient être utilisées en zone agricole, c’est l’ensemble du potentiel acéricole du Québec qui 
serait menacé. 
 
 

 
 
8 Coupe de jardinage qui favorise la croissance des perches et des arbres marchands conservés, l’installation de la 
régénération en essences désirées et stimule son développement ainsi que celui des gaules. Elle limite 
l’établissement des essences non désirées et des espèces concurrentes. Environ 20% de la surface terrière est 
prélevée aux 15 ans et 10 à 25% d’essences compagnes conservées après traitement. 
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3 LA PROTECTION DES ÉRABLIÈRES EN ZONE AGRICOLE 

Pour les PPAQ, une révision de la LPTAA ne doit en aucun temps mener à l’exclusion 
d’érablières de la zone agricole ni à un affaiblissement des mesures en place pour protéger les 
peuplements forestiers propices à la production de sirop d’érable. La LPTAA joue actuellement 
un rôle central pour la protection du potentiel acéricole québécois, qui s’inscrit comme un levier 
de développement durable majeur pour le Québec et qui contribue à renforcer le 
positionnement de leader de la filière acéricole québécoise par rapport à celles d’autres 
provinces canadiennes ou d’états américains. En protégeant adéquatement les érablières et le 
potentiel acéricole, la LPTAA et la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) protègent du même coût les biens et services écologiques cruciaux qui sont rendus 
par ces peuplements forestiers, de même que les bénéfices socioéconomiques qu’ils génèrent 
dans les régions rurales. 
 

3.1 Les traitements sylvicoles autorisés 

L’article 27 de la LPTAA9 est la pierre d’assise de la protection des érablières du Québec. Les 
PPAQ estiment que l’article 27 et l’application de ce dernier par la CPTAQ sont adéquats. Dans 
ce contexte et à la lumière des répercussions positives majeures qui ont découlé de cette 
disposition réglementaire au cours des dernières décennies, les PPAQ considèrent qu’une 
modification de l’article 27 de la LPTAA n’est pas opportune. Comme pour la définition de 
l’érablière, il n’apparait pas d’intérêt de modifier les éléments de la LPTAA qui sont raisonnables, 
fonctionnels et convenablement appliqués. 
 
Si – pour des raisons consensuelles auxquelles les PPAQ devaient adhérer - une modification 
de l’article 27 de la LPTAA était jugée incontournable par les autorités gouvernementales, elle 
devrait avoir pour unique effet de renforcer la protection des érablières en zone agricole et de 
préciser que seules les coupes de jardinage acérico-forestier peuvent être effectuées dans des 
érablières sans avoir obtenu préalablement l’autorisation de la CPTAQ. La décision de la 
CPTAQ du 13 novembre 2001 dans les dossiers 320435 à 320478, survenue à la suite d’une 
entente entre l’Union des producteurs agricoles (UPA), des fédérations régionales affiliées, les 
PPAQ, la Fédération des producteurs forestiers du Québec (FPFQ) et la compagnie Domtar 
inc. précise les modalités d’application de la norme acérico-forestière10.  Les PPAQ 
s’opposeront fermement à toutes démarches ou modifications de la LPTAA qui auraient pour 
objectif ou pour résultat de déroger du consensus établi à cet égard. 

 
 
9 Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, L.Q. 1996, c. 2, art. 27. 
10 Commission de protection du territoire agricole. (2001). Décision 320435 à 320478. Repéré à http://t.soquij.ca/r4DSt  

http://t.soquij.ca/r4DSt
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Les PPAQ notent par ailleurs qu’au cours des 15 dernières années, des décisions de la CPTAQ 
ont permis d’autoriser les coupes de jardinage acérico-forestier dans toutes les érablières en 
terres privées, sans qu’une demande d’autorisation soit nécessaire, et ont identifié des 
traitements sylvicoles alternatifs pouvant être effectués dans des érablières dont la structure 
n’est pas adaptée aux coupes de jardinage acérico-forestier (décision visant les dossiers 
400897 à 400935, en 201311 et décision visant le dossier 410852, en 201712). Comme pour la 
décision du 13 novembre 2001, la décision du 7 mai 2013 de la CPTAQ fut précédée d’une 
entente entre les parties susmentionnées. Ces faits démontrent la flexibilité des outils 
disponibles et des intervenants afin d’assurer l’application raisonnée de l’article 27 et soulignent 
l’étendue des possibilités qui s’offrent – par l’entremise de la CPTAQ – aux propriétaires 
d’érablière qui sont aux prises avec des situations particulières. 
 
En outre, les PPAQ rappellent que le guide sylvicole développé et rendu disponible par le MRNF 
vise la production de bois et non le maintien du potentiel acéricole dans les érablières. En ne 
faisant pas de la protection des érablières et de leur potentiel acéricole une priorité, ce guide 
peut s’avérer inadapté aux peuplements forestiers propices à la production de sirop d’érable. 
Son application ne peut ainsi pas être considérée comme neutre ou exempte de biais dans un 
contexte de protection du territoire agricole. Les décisions de la CPTAQ demeurent ainsi les 
meilleures ressources disponibles pour encadrer les traitements sylvicoles effectués dans les 
érablières. 
 

3.2 La qualité et l’utilisation des sols à des fins agricoles et sylvicoles 

Les PPAQ soulignent que les érablières du Québec sont enracinées à même une grande variété 
de sols. Des peuplements forestiers propices à la production de sirop d’érable sont trouvés sur 
l’ensemble des classes de sols présentes au Québec (1 à 7 et O); les différents types de sol 
contribuent à donner un goût distinctif au sirop d’érable de chaque érablière. Ils sont une 
composante importante des environnements bioclimatiques qui caractérisent chacune des 
érablières. Lorsque considérés seuls, les types de sols ne sont toutefois pas un indicateur fiable 
du potentiel acéricole d’un peuplement ni de sa productivité. Par souci de cohérence, les PPAQ 
estiment ainsi que les autorités gouvernementales doivent réitérer – par l’entremise de la LPTAA 
- leur reconnaissance de l’utilité de toutes les classes de sol à des fins agricoles et sylvicoles. 
 
Dans un tout autre registre, les municipalités disposent du pouvoir de réglementer l’abattage 
d’arbres en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, et ce, afin d’assurer la protection 
du couvert forestier et l’aménagement durable. Considérant l’ensemble complexe de 

 
 
11 Commission de protection du territoire agricole. (2013). Décision 400897 à 400935. Repéré à 

http://t.soquij.ca/Rn4j2  
12 Commission de protection du territoire agricole. (2017). Décision 410852. Repéré à http://t.soquij.ca/k6EGq  

http://t.soquij.ca/Rn4j2
http://t.soquij.ca/k6EGq
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règlements municipaux, provinciaux et fédéraux qui régissent les interventions pouvant être 
effectuées dans les peuplements forestiers, de même que les enjeux encourus par les 
producteurs et productrices à l’échelle locale pour l’aménagement de leurs érablières, les 
PPAQ sont d’avis qu’il serait opportun de clarifier l’article 79.1 de la LPTAA afin de mettre en 
valeur le territoire et les activités agricoles effectuées en forêt. L’inclusion formelle du concept 
d’activité sylvicole pourrait notamment souligner l’importance du territoire forestier aux 
municipalités. 
 

3.3 Les sanctions prévues par la LPTAA  

Les sanctions prévues par la LPTAA en cas de dérogation aux dispositions de l’article 27, ou 
de tout article le remplaçant, sont insuffisantes et demeurent peu appliquées aux érablières. 
Pourtant, comme nous l’avons souligné précédemment, l’utilisation de traitements sylvicoles 
qui contreviennent à l’esprit de la LPTAA engendre des conséquences majeures pouvant 
compromettre la production acéricole sur une période pouvant aller jusqu’à 50 ou 60 ans pour 
une érablière donnée. Les personnes fautives de coupes forestières qui mettent en péril le 
potentiel acéricole d’une érablière doivent subir avec davantage de régularité et de sévérité les 
conséquences de leurs décisions et de leurs actions. Actuellement, il est parfois avantageux 
financièrement pour un propriétaire de lot d’effectuer une coupe totale ou des prélèvements 
très importants et de vendre le bois, malgré les amendes qui pourraient être imposées. Les 
sanctions prévues à l’article 90 de la LPTAA13 doivent être suffisamment importantes pour 
décourager les propriétaires qui seraient tentées de contrevenir à l’article 27 de la LPTAA. Les 
PPAQ enjoignent le ministère à augmenter le caractère dissuasif des infractions pénales de la 
LPTAA en ce qui a trait à la protection du potentiel acéricole. 
 
Bien que des suivis plus importants et réguliers dans les érablières devraient être effectués par 
les autorités gouvernementales, les PPAQ sont conscients de l’ampleur des ressources 
requises pour assurer le respect de l’article 27. Dans un contexte de ressources humaines et 
financières limitées, il ne fait aucun doute que la CPTAQ devrait pouvoir miser sur des pénalités 
plus importantes à titre de mesure dissuasive. Elle doit également appliquer les pénalités de 
façon plus régulière lorsque des traitements sylvicoles qui portent atteinte au potentiel acéricole 
sont mis en lumière. Ainsi, ils recommandent aux autorités gouvernementales de hausser 
significativement les sanctions prévues à l’article 90 et de prévoir des sanctions spécifiques 
encore plus importantes pour toute coupe totale effectuée sans autorisation de la CPTAQ dans 
une érablière. 
 

 
 
13 Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, L.Q. 1996, c. 3, art. 90. 
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3.4 Le morcellement d’érablières 

Les PPAQ s’opposent à toutes modifications de la LPTAA qui faciliteraient la soustraction 
d’érablières à la zone agricole ou le morcellement d’érablières de petites superficies. La réalité 
économique contemporaine fait en sorte que la rentabilité d’une érablière n’est pas 
envisageable – dans un contexte où la production de sirop d’érable est l’activité principale de 
l’entreprise – sur des superficies de quelques hectares. Un mode de production plus intensif, 
parfois observé dans d’autres secteurs agricoles (par exemple, le secteur maraîcher) ne peut 
pas être mis en place dans le secteur acéricole, le nombre d’entailles par hectare et leur 
productivité étant limitée par des facteurs biologiques et écologiques. Ainsi, même si un 
producteur souhaitait aménager sa forêt d’érables de façon à multiplier le nombre d’entailles 
qui s’y trouvent, sa production de sirop d’érable n’en serait pas d’autant augmentée. Les arbres 
de l’érablière devraient alors être plus petits, moins diversifiés et moins productifs, ce qui serait 
à la fois néfaste d’un point de vue économique, mais irait également à l’encontre des bonnes 
pratiques d’aménagement durable de la forêt. 
 
Les dernières décennies ont démontré, avec le développement des outils de mises en marché 
collectives en acériculture, qu’il est possible de vivre de cette production et d’en tirer le revenu 
principal de son entreprise. En ce sens, il faut que le LPTAA protège le modèle d’affaire des 
entreprises acéricoles en préservant leur rentabilité et leur efficacité. La LPTAA doit demeurer 
un rempart contre le morcellement d’érablières qui mène à l’implantation dissimulée de 
bâtiments ou de cabane à sucre utilisés davantage à des fins de villégiature qu’à des fins de 
production de sirop d’érable ou de récolte d’eau d’érable. 
 
En outre, les PPAQ estiment que le morcellement des érablières peut constituer une alternative 
intéressante lorsqu’il permet de consolider des peuplements forestiers propices à l’acériculture 
qui sont contigus, mais qui seraient détenus par des propriétaires différents. Ainsi, le 
morcellement d’une érablière de quelques hectares, située au bout d’une terre agricole, afin 
qu’elle soit vendue à l’entreprise acéricole qui détient le lot voisin constitue un scénario 
acceptable pour le développement de l’acériculture et la gestion du territoire agricole 
québécois. Ce type d’intervention permet une réorganisation de la propriété du territoire qui est 
cohérente avec l’esprit de la LPTAA. 
 
Les PPAQ rappellent également que d’autres options peuvent être envisagées afin d’éviter le 
morcellement d’une érablière. La location d’une érablière ou la vente d’eau d’érable à une autre 
entreprise acéricole peuvent notamment être considérées. 
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4 LA PROTECTION DES ÉRABLIÈRES HORS DE LA ZONE 
AGRICOLE 

L’exploitation des érablières au Québec n’est pas exclusivement pratiquée dans la zone 
agricole, bien qu’une majorité de celles actuellement exploitées s’y trouve. Les PPAQ estiment 
que la vocation acéricole des érablières situées à l’extérieur de la zone verte doit être maintenue 
dans le temps et que les conditions permettant leur exploitation doivent demeurer favorables; 
ces érablières doivent bénéficier d’un niveau de protection accru pour assurer l’avenir 
économique durable des régions et la pérennité des peuplements forestiers. Les PPAQ 
adhèrent par le fait même au principe de « zéro perte nette » pour le territoire agricole privé du 
Québec. 
 
Contrairement aux terres privées, où le principe de « zéro perte nette » est fondamental, les 
PPAQ estiment que des superficies croissantes doivent être rendues disponibles en forêt 
publique pour assurer le développement du secteur acéricole. Ces nouvelles superficies 
doivent s’ajouter à celles protégées par l’entremise de la LPTAA.  
 
Les érablières non exploitées en zone blanche font régulièrement l’objet de traitements qui –
bien qu’ils proviennent du guide sylvicole du ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
– ne sont pas bien adaptés à l’acériculture et portent atteinte au potentiel acéricole du Québec 
à court, moyen et long terme. Considérant qu’une part importante de ces érablières est située 
en forêt publique, les PPAQ estiment que la situation est inquiétante pour le futur. Alors que 
18% de l’ensemble des entailles exploitées se trouvent actuellement sur les terres du domaine 
de l’État, cette part pourrait augmenter à plus de 30 % dans les cinquante prochaines années 
en raison du développement des marchés et des changements climatiques.  La superficie 
globale d’érablières protégées par des mesures législatives strictes et réfléchies doit croître au 
cours des prochaines années, en s’appuyant sur le principe de « zéro perte nette » en terres 
privées et sur la protection de 200 000 hectares en forêt publique par le gouvernement du 
Québec. 
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5 SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS 

Dans le cadre de la première de trois consultations nationales sur le territoire et les activités 
agricoles, les PPAQ souhaitent soumettre au MAPAQ, les recommandations détaillées dans le 
présent mémoire et rassemblées ci-dessous : 
 

• La définition large et inclusive de l’érablière dans la LPTAA doit demeurer inchangée; 
sa préséance sur des définitions alternatives de nature technique doit être réitérée. 

• L’article 27 de la LPTAA, déterminant pour assurer la protection des érablières et du 
potentiel acéricole québécois, doit demeurer inchangé. 

• Les modalités d’application de l’article 27 et de la norme acérico-forestière, qui ont été 
formalisées par la CPTAQ afin d’assurer le maintien et le développement du potentiel 
acéricole, doivent perdurer; elles sont beaucoup plus efficaces que les mesures mises 
en œuvre à l’extérieur du champ d’application de la LPTAA. 

• La LPTAA doit réitérer sa reconnaissance de l’utilité de toutes les classes de sols à des 
fins agricoles et sylvicoles. 

• L’article 79.1 de la LPTAA doit être révisé afin de mettre en valeur les activités sylvicoles 
et de sensibiliser le milieu municipal envers l’utilisation durable du territoire forestier. 

• Les sanctions prévues à l’article 90 doivent être rehaussées substantiellement, 
notamment pour les cas de coupes totales dans les érablières, afin de dissuader toute 
contravention à l’article 27 de la même loi. 

• La LPTAA doit freiner les demandes de lotissement qui engendrent l’établissement de 
lieux de villégiatures déguisés dans les érablières, par l’entremise de mesures strictes. 

• Les modifications envisagées à la LPTAA ne doivent en aucun cas mener à l’exclusion 
d’érablières de la zone agricole.  

• Les érablières en forêt publique doivent être mieux protégées et davantage disponibles 
pour le développement de l’acériculture, de manière à s’ajouter aux érablières situées 
en terres privées et visées par la LPTAA. 
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